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DANS le cadre de ses mis-sions, et conformémentaux dispositions du décretnuméro 0922/PR/MAEDRdu 18 août 2005, l'Agencegabonaise de sécurité ali-mentaire (Agasa), dirigéedans le Haut-Ogooué parDavy Franck Ngouessi, aprocédé, le mercredi 24mai dernier, à la destruc-tion de neuf tonnes de pro-duits alimentaires etphytosanitaires soustraits

des étals de quelques com-merces de Franceville. De-venus une menace pour lasanté du consommateur,ces produits ont donc étéincinérés à la décharge pu-blique de la commune, enprésence du substitut duprocureur de la Répu-blique de Franceville, Ro-drigue Ebang Zué, assistéde quelques éléments de lapolice nationale. Il s'agissait de trois tonnesde riz, deux tonnes de pro-duits carnés (volaille,viandes bovine et porcine),une tonne de produits ha-lieutiques (poisson divers),une tonne de produits ali-

mentaires divers (boîtesde conserve, biscuit, lait,spaghetti, mayonnaise,chips, beurre, sel, etc.), unetonne de boissons et uneautre tonne de produitsd'hygiène (savons, déter-gents, déodorants, insecti-cides, etc.). Il s'agit des denrées saisiespar l'Agasa pour nonconformité, notamment ledépassement des dates li-mites de consommation etd'utilisation optimale, larupture de la chaîne defroid ainsi que le défaut dequalité. 
« Cette opération, qui
concourt au bien-être des

populations, s'inscrit dans
la phase préventive de sen-
sibilisation. Nous avons eu
le concours de certains opé-
rateurs économiques, qui
ont signalé des produits
avariés dans leurs maga-
sins. Pour ce qui est du riz
en sachet dont les informa-
tions sont relayées sur les
réseaux sociaux, nous avons
procédé à des saisies
conservatoires dans diffé-
rents établissements du
pays, qui ont donné lieu à
41 tests au niveau des labo-
ratoires accrédités pour
voir si le riz au niveau du
Gabon pose problème. Mais
à l'heure actuelle, les tests

n'ont révélé aucun danger,
aucune inadéquation dans
le riz consommé habituelle-
ment. Le riz saisi au-
jourd'hui présente juste des
défauts de qualité : des moi-
sissures, certains sacs ont
dépassé la date limite de
consommation », a indiquéM. Ngouessi. Le substitut du procureur,qui a supervisé l'opération,s'en est d'ailleurs réjoui.
« Le ministère public a pour
prérogatives, entre autres,
de veiller à la sécurité ali-
mentaire des populations.
Cette opération est donc
conforme à la loi. Les agents
de l'Agasa sont des OPJ spé-

ciaux. A ce titre, ils ont le
droit de mener de telles
opérations sous l'autorité
du procureur de la Répu-
blique. L'opération de ce
matin peut être qualifiée
d'avertissement, car dans
les prochains jours, ceux qui
ne veulent pas se conformer
à la loi seront sanctionnés »,a prévenu Rodrigue EbangZué.L'Agasa, rappelle-t-on, apour mission d'assurer lapolice phytosanitaire et lasécurité des aliments. C'està ce juste titre qu'elle pré-vient, évalue et gère lesrisques sanitaires et phyto-sanitaires.

Neuf tonnes de produits alimentaires et d'hygiène passées par
des flammes 
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Les produits avariés ont été saisis...
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... avant d'être incinérés, sous le regard des autorités judiciaires.
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En plus de l'élection du
nouveau secrétaire géné-
ral, les membres ont dé-
cidé du changement de
dénomination de leur syn-
dicat, qui devient ainsi le
"Syndicat des mines et des
industries du Gabon" (Sy-
camiga), censé fédérer
toutes les catégories pro-
fessionnelles de la Compa-
gnie minière de l'Ogooué
(Comilog).UNE assemblée généraledu Syndicat des cadres desmines et des industries duGabon (Sycamiga) s’esttenue, dernièrement, auFoyer des travailleursClaude Villain de la Compa-gnie minière de l’Ogooué(Comilog). La rencontre y aréuni les membres du Sy-camiga de Comilog-Owendo à Libreville etceux de la Comilog-Moanda. Ces assises, supervisées

par le représentant de laConfédération syndicaledes travailleurs du Gabon(CSTG), Camille Mombo,portaient essentiellementsur la présentation dubilan par le bureau sortant,l’adoption des statuts et rè-glement intérieur, et l’élec-tion de la nouvelle équipedirigeante du Sycamiga.  Lesdits travaux se sont dé-roulés en une journée. Unequestion de timing, seloneux, afin de permettre auxmembres de la délégationsyndicale d’Owendo, depréparer leur retour surLibreville. Aussi, après l’ouverturedes assises par l’expert dela CSTG, Camille Mombo, lesecrétaire général sortantdu Sycamiga, Bernard Od-jikana, s’est-il plié à l’exi-gence des textes enprésentant à l'assistance lebilan moral et financier desa mandature. Parmi lesacquis, on cite, par exem-ple, l’harmonisation des sa-laires des cadres expatriés(français et autres) et ceuxdes cadres nationaux qui,autrefois, ne bénéficiaient

Bernard Odjikana en prend la tête
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A l'issue de
l'assemblée générale,
Aymar Kissengori a été
élu secrétaire général
du Sycamiga.
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pas des mêmes avantagessalariaux que leurs col-lègues « Blancs ». Une in-justice réparée et mise à
l’actif des négociations me-nées par le bureau sortantauprès de la direction gé-nérale de la Comilog. 

Au-delà de la cohésion affi-chée par les participants,les débats se sont montrésparfois très houleux, entrela justesse des proposionsdes textes, leur contexte etl’objectif d’impulser unenouvelle dynamique à lastructure syndicale. Pource faire, tous les points re-latifs aux statuts et règle-ment intérieur du syndicatont été passés au peigne finpour leur amendement.C’est le cas de la dénomi-

nation du syndicat. En effet, dans une ap-proche d’ouverture, l’as-semblée générale aproposé et obtenu quel’adhésion au syndicat nese limite plus aux seulsagents cadres. Du coup, lesubstantif « cadres » a étéretiré au profit d’une déno-mination simple et plusconsensuelle, le "Syndicat
des mines et des industries
du Gabon" (Symiga), à laplace du Syndicat des ca-dres des mines du Gabon(Sycamiga).  C’est tard, dans la nuit, quel'assemblée générale a prisfin, avec l’élection du nou-veau bureau du Symiga.Celui-ci est présidé par unsecrétaire général, AymarKissengori, membre du Sy-miga Comilog-Moanda, éluà 38 voix contre 23 voix,face à Céleste Mondanga,membre du Symiga Comi-log-Owendo. Mais, selonles statuts et règlement in-térieur qui régissent lesyndicat, ce dernier de-vient automatiquement lesecrétaire général adjointdu Symiga. 


